
  

Direction des Rouftes, des Transporis SPA 9 Î 2 Ü 2 Q R 

et des Béîimenis Arrêté N . 
Service Sécurité t jnformation des U5agærs en date u f } JAN 12013 

portarit iirmitation ce vitesse sur [à RH 
989 sur ja commune cu Matzieu vilie 

LE PRÉSIDENT DU CONSEÏL SÉNÉRAL. DE LA LOZÈRE 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifièée relaîve aux droits et libertés des 
ſſſſſſſſſſ communes, des départements et des régions, 

VU te code général des collectivités terriioriaies, 

VU |e code de [a route ef notamment ses arfcies R411-8, R413Z-2,Zet 14, 

VU t'instruction inierministérielle sur ja S5ignalisaîon routière, livre |, et 
noiamment |a 4ème partie, "signalisation de prescription!, approuvée par 
arrêté du ? juin 1977, 

VU l'arrèté de Monsieur je Président du Conseil Générat n° 111647 du TT ceA— 
2011 portant délégation de 5ignature à Monsieur je Directeur des Routes, 
Transports et Bâtiments, 

Gorsidérant que ja vitesse des U5agers 5ur |a RD 989 est exces3ive compie 

tenu de [a configuration des lieux et que |es mesures envisagées ont pour but 
d'améliorer |a sécurité des u5agers, 

Sur proposition de Monsieur je Chef du Service Sécurié et information des 
Usagers, 

ARRÈTE 

ARTIGELE 1. En raison des motifs ci-dessus indiqués, jes limitations de vites5e 

décrites ci-après 5oni institées ou maintenues 5ur [a RD 988 ; 

  

          

PR Sens 
T | Limiation —— 
Début | Fin | gevitegse | e hMaizieu-Vile > ; Haute Loire + 

Haute Loire Le Malzieu-Ville …| 

286+157 ‘ 28+430 | 50 kmh | K . x …   
  

ARTIGLE 2: Les dispositions prévues au présent atrèté zeront applicables dés 
ja mise en place de [à zignalisation réglemeniaire par Ies Services 
ce l'Unité Technique du Gonseii général de Saint Ctiély-Aumont. 

ANRTIGLE 3 Le présent arrôté abroge ei remplace ioutes dispositions de mêrne 

nature pris8s antérieureinent. 
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ARTIGÉE 4 Moansieur js Directeur des Routes, des Transporis, <i desz 
Bätiments, 

Morsieur je Chef de ['UTCG de Saint Chéjy-Aumont, 
fMansieur les Maire de [à commure du Matzieu Ville, 
Mionsieur je Commandant de Sroupement de Gendarmerie de ja 
.ozère, 
gont chargés chacun en <8 au |je concerne, de ['exécution du 

présent arrêté. 

Ea T AMPLIETON T AGTE EXEDUNTOIRE 

    ? âi DE … Mende, ie 1 } If 201 

e Fréedant u Consii G, Pour le Président du Conseil.général 
Direteur diez Rottes, Les franspits 

E 

  

Le Ghef 41 Servics Sécurité, Le Directeur des Routes, Transports @f 

t Informatiorrttes USAgeTS 

i 

aa POUGT. 

imefits, *       
  

 


